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VOtRE MAIRIE

Chères Fourasines et Chers Fourasins,

Quelques mots d'abord sur les travaux du Front de Mer Ouest qui se déroulent comme
prévu. Le climat clément des trois premiers mois permet de penser que le planning
devrait être respecté avec un achèvement du chantier pour Pâques.

J'ai conscience des désagréments que ces travaux occasionnent pour les Fourasins, les
riverains et les commerçants. Nous avons essayé de faire au mieux pour organiser le
chantier en fonction des impératifs de chacun.

A ce titre, je remercie tous les commerçants concernés par les travaux du Front de
Mer Ouest qui font un effort très important et qui engagent leurs entreprises aux
côtés de la municipalité dans cette opération d'embellissement de la commune.

Les photographies des travaux sont visibles sur le site de la ville www.fouras.net.

Concernant toujours l'amélioration de notre commune, vous avez pu constater, rue
Jean Mermoz, la réalisation d'enfouissement des réseaux aériens. Ceci est un préalable
à une étude pour un projet de voirie qui sera présenté aux riverains dès son élaboration.

L'année s'achève et l'équipe municipale prépare le débat d'orientation budgétaire en
vue du vote du budget primitif de l'exercice 2012 qui devrait intervenir au cours du
mois de février.

Un mot, enfin sur le zonage "Xynthia" de la presqu'île ; en ce début décembre, les
études et expertises sont toujours en cours et aucune décision n'a encore été prise par
l'Etat sur l'avenir des habitations. Je travaille cependant parallèlement avec le Conseil
Général et les services de la Communauté d'Agglomération à l'élaboration du PAPI
(Plan d'Action pour la Prévention des Inondations) qui est un dispositif national
obligatoire pour les zones à risque et qui doit prendre en compte un périmètre
dépassant notre seule commune pour l'action contre les inondations.

Je vous souhaite une excellente fin d'année et de très bonnes fêtes.

Sincèrement vôtre,

Xynthia - Etat la situation de Fouras-les-Bains
À ce jour, la Pointe de la Fumée est toujours classée
en zone de solidarité (du bas de l'avenue du Bois
Vert à l'extrémité de la Pointe).
Si cette situation n'a pas évolué, il n'en demeure pas
moins que le Cabinet Egis Eau, en collaboration avec les
élus et le Conseil Général, a pu réaliser une étude sur
la protection de notre commune en
élaborant un Avant Projet Sommaire
(APS) qui a été transmis au Ministère.
Le CETMEF doit à présent évaluer
l'efficacité des protections proposées,
conformément aux prescriptions du
rapport de M. Pitié afin que l'Etat
prenne une décision sur le zonage.
Cet APS est donc en phase d'évaluation
par les experts qui devraient rendre
leurs conclusions définitives pour la
fin de l'année. Cependant, d'ici cette
échéance, des échanges entre les ingénieurs d'Egis
Eau, les élus et les services de l'Etat permettront
d'apporter des précisions et/ou modifications.
Il convient néanmoins de préciser que l'APS a été
élaboré dans l'objectif de sortir de la zone de
solidarité, de protéger le littoral et les activités
économiques de la Presqu'île. Il représente un principe
de protection de nos côtes. Le projet, présenté aux
présidents d'associations des riverains concernés
par le zonage, fera l'objet, s'il est validé par l'Etat, de
modifications en termes d'intégration et d'usages.
Parallèlement, une étude sur la gestion hydraulique

en cas de submersion marine ou d'inondation, et
notamment sur le quartier du Port Nord/Prairie du
Casino a été commandée afin de remédier efficacement
au problème de stagnation des eaux que nous avons
connu lors de la tempête Xynthia. Ces études sont
jointes au dossier transmis au Ministère.

Enfin, la procédure de la gestion des
risques prévoit l'élaboration d'un
Programmed'Action pourlaPrévention
des Inondations (PAPI). Celui-ci doit
définir un bassin de risque avéré
souvent à l'échelle intercommunale.
Ce programme, en ce qui concerne
Fouras, est actuellement à l'étude.
Il me paraît important de rappeler
que la situation géomorphologique
de notre presqu'île est particulière
et que les experts s'accordent à

considérer que chaque cas qu'ils ont eu à traiter en
Charente Maritime est différent. Un modèle de
protection d'un rivage, de gestion hydraulique, ne
peut être dupliqué d'une commune à l'autre et
chacune d'entre elles doit faire l'objet d'études
particulières. Chronologiquement, notre commune
sera traitée la dernière.
Ces études sont longues, nous en sommes
conscients et l'attente est difficile. Mais nous ne
pouvions absolument pas accepter la "zone
noire" qui définissait le 3 mars 2010 une vaste
zone non protégeable vouée à la destruction.

L’EID Atlantique est un établissement public chargé par 5 Départements de la
façade Atlantique (Morbihan, Loire-Atlantique, Vendée, Charente-Maritime,
Gironde), d’assurer la veille entomologique, l’évaluation et la gestion des
risques sanitaires liés à la prolifération des moustiques.
Grâce à un savoir-faire basé sur la connaissance des moustiques et de leurs
milieux, l’EID Atlantique apporte son expertise au côté des services de l’État, des
collectivités territoriales et des gestionnaires de zones humides, pour assurer la
surveillance des moustiques autochtones, importés et invasifs ainsi que la mise
en œuvre de mesures de lutte anti-vectorielle proportionnées au niveau de
risque.

Sur la commune de Fouras, ce sont près de 120 ha de marais et plus largement de
zones humides qui font l’objet chaque année d’une surveillance et d’un contrôle
quotidien au même titre que les 46 communes littorales de la Charente - Maritime.
La communauté d’agglomération du Pays Rochefortais participe ainsi financièrement
à ces opérations en cofinancement avec le Conseil général qui apporte quant à
lui une participation annuelle globale de plus d’ un million d’euros à l’échelle du
département.
Pour mener à bien cette régulation de moustiques, l’EID Atlantique utilise
exclusivement un produit d’origine biologique, totalement biodégradable. Son
mode d’action lui confère une grande sélectivité sur les larves de moustiques.

La connaissance de l’écologie des moustiques et l’expertise fine du fonctionnement
des zones humides, permettent à l’EID Atlantique d’adapter chacune de ses
interventions à la sensibilité des marais. Les mesures préventives, telles que les
travaux ou la gestion hydraulique, sont ainsi systématiquement privilégiées
en parallèle des traitements anti-larvaires. La présence quotidienne des agents
de l’EID Atlantique sur ces marais en fait des interlocuteurs privilégiés pour les
propriétaires et gestionnaires dans la préservation de ces milieux aquatiques
complexes. Les effets désastreux de la tempête Xynthia sur cette frange littorale
ont d’ailleurs souligné toute l’importance du bon fonctionnement et du bon
entretien de ces zones tampons dans la protection des personnes et des biens.

Des précautions simples suffisent pour éviter leur prolifération :
VOUS POUVEZ AGIR !
• Éliminez les points d’eau stagnante autour de votre domicile.
• Couvrez les réservoirs d’eau.
• Vérifiez le bon écoulement des gouttières, regards, caniveaux.
• Favorisez la circulation de l’eau dans les zones humides, en entretenant les

réseaux et les ouvrages de gestion hydraulique.

Contact :
Etablissement Interdépartemental
pour la Démoustication du Littoral Atlantique
Siège de l’EID Atlantique
1, rue Toufaire - 17300 Rochefort
Site officiel : www.eidatlantique.eu

Le PLU de Fouras, approuvé le 29 septembre
2011, est disponible sur le site www.fouras.net
(rubrique vie municipale puis service urbanisme) ;
vous y trouverez toute la règlementation
applicable aux constructions.

Messages d’alerte
par votre téléphone :
un nouveau service aux Fourasins.Plan Local

d’Urbanisme

Brèves ...

L’Académie de Saintonge
lors de sa cérémonie des
Prix de l’Académie 2011 a
décerné le prix de la mer /
Aquarium de la Rochelle à
Anne Renault. Anne qui exerce
à Fouras le métier au joli nom de
« Voilière à l’ancienne » travaille actuellement
à la réalisation des voiles de la frégate
l’Hermione : 2 200 mètres carrés de finition...
Nous adressons toutes nos félicitations à
Anne Renault !
L’Académie de Saintonge, dirigée par une
Fourasine Marie-Dominique Montel, regroupe
de nombreuses personnalités locales et régionales.
Chaque année, 14 prix récompensent des efforts
réalisés par des personnes dans le domaine
des lettres, des arts, du patrimoine et de l’identité
locale et valorisent ainsi de nouveaux talents.

Informations
déchetteries

Déclaration en Mairie
des forages domestiques

La commune de Fouras s'est dotée d'un nouveau
système de messagerie téléphonique : le système
VIAPPEL. Il s'agit d'un appel téléphonique automatisé
ou d'un SMS servant à informer la population d'un
évènement de type majeur (ex : tempête), comme
nous vous l'avions exposé lors d'une précédente lettre
du Maire. Cependant, ce système est maintenant
également utilisé pour prévenir certains administrés
de la programmation de travaux dans divers secteurs
en vous indiquant le type de réalisations, leur durée
éventuelle et les modifications de circulation pouvant
en résulter.
Pour prévenir des désagréments occasionnés, il
est important, si vous êtes destinataire de ce
message, de l'écouter jusqu'à la fin et de l'acquitter
en appuyant sur la touche qui vous sera indiquée.

Si vous ne le faites pas, vous serez de nouveau
appelé3fois.Selonletypedecommunicationsouhaitée
vous pourrez également être destinataire d'un SMS.
Il est nécessaire de suivre la procédure indiquée
dans sa totalité, sinon la mise en place d'un tel outil
de communication s'avèrerait totalement inutile.
Appeler les services municipaux sans avoir écouté
la totalité du message serait un dérangement pour
vous ainsi que pour les services qui se retrouveraient
alors débordés d'appels et ne pourraient ainsi
répondre aux différentes attentes des administrés.
VIAPPEL vient en accompagnement de notre panneau
d'information électronique dans la modernisation
de notre système de communication.
Si vous souhaitez en savoir un peu plus, merci de
contacter Mme Valérie Lacoste en Mairie.

Le décret n°2008-652 du 02 juillet 2008 impose
à tout particulier utilisant ou souhaitant
réaliser un ouvrage de prélèvement d'eau

souterraine à des fins d'usage domestique
de déclarer cet ouvrage. Cette déclaration est

disponible en mairie ou sur le site Internet :
www.forages-domestiques.gouv.fr

UN POINT SUR XYNTHIA

Fort Boyard Windsurf Challenge

Le FOC Rugby

Broderie en fête

Exposition Christian Labelle

10ème Présentation féline

Opérateur public de lutte anti-vectorielle

Un enjeu de santé publique
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Une Fourasine
primée

La Communauté d'Agglomération du Pays
Rochefortais, en charge de la gestion des
déchetteries, vous informe que les horaires
d'ouvertures changent à compter du 1er janvier
2012.
Pour les déchetteries de Rochefort, Echillais,
Tonnay-Charente, Saint Laurent de la Prée :
• Du 1er avril au 30 septembre :

du lundi au samedi : de 9h30 à 12h
et de 14h30 à 19h.

• Du 1er octobre au 31 mars :
du lundi au samedi : de 9h30 à 12h
et de 14h30 à 17h30.

Nouveaux horaires

L’ Avant Projet Sommaire
(APS) a été élaboré dans
l'objectif de sortir de la
zone de solidarité, de
protéger le littoral et les
activités économiques
de la Presqu'île.





Jeudi 1er décembre
TELETHON 19h30 Maison des associations
Country Line Dance au profit du Téléthon
Apéro offert suivi d'un pique-nique dansant

Vendredi 2 décembre
Défilé de Mode 20h Salons du Parc
Org. Par Anaïs. Orchestre Hot Club Association
José Cando. Inscription obligatoire : 06 63 01 72 60

Du vendredi 2
au jeudi 29 décembre
Exposition Jean Pierre BRAULT
Photographies - calendrier de Fouras
Lieu : Office de Tourisme

Samedi 3 décembre
TELETHON
Place José Cando Toute la matinée
Salle Roger Rondeaux Toute la journée
19H30 Venez partager une choucroute garnie
alsacienne en compagnie du groupe Jhal-J.

Dimanche 4 décembre
Rugby 15h Stade Manusset
FOC Rugby reçoit PONS

SPECTACLE DE NOËL du Club ECHO
de Fouras A partir de 14h30 Salle de cinéma
du Casino - Ouvert à tous - Entrée gratuite -
Tombola - Renseignements : 05 46 84 67 03

Vendredi 9 décembre
Football FC Fouras St Laurent organise un loto
Salle des fêtes de Saint Laurent de la Prée

Match d'improvisation théâtrale : L.I.V.E
(Rochefort) contre les Marmaillons (Bordeaux)
Salons du Parc (Salle Boyard) 21h
Organisé par Créapuce
Réservations conseillées : 05 46 82 37 73

Samedi 10 décembre
Club pongiste : Championnat par équipes
Complexe Roger Rondeaux
Régionale 3 : Fouras / Brie-Champniers 1

Dimanche 11 décembre
Football Stade Manusset - FC Fouras
St Laurent reçoit FC la Jarne

Country Line Dance 14h30 Salons du Parc
Entrée 5 € - Sur réservation : 06 68 64 11 95

Club pongiste : Championnat par équipes
Complexe Roger Rondeaux - Départementale 1 :
Fouras / La Rochelle ASPTT 1

Repas des aînés 12h Salle Roger Rondeaux
Inscription au CCAS : 05 46 84 09 77

Jeudi 15 décembre
Récompenses des meilleurs sportifs
fourasins Casino 19h

Vendredi 16 décembre
Casino 20h30
Soirée dansante avec TRIO ELIXIR

Du samedi 17
au samedi 24 décembre
UFEF Animation commerciale :
Des papillotes - jeux seront distribuées à la
clientèle des commerçants avec 100 bons
d'achats de 5 € à gagner pour les clients.

Dimanche 18 décembre
Vide grenier de Noël
Salle Roger Rondeaux De 7h à 18h
Organisé par TERRE MARINE FM
Réservations : 05 46 84 57 25

Vendredi 23 décembre
UFEF 15h Spectacle de marionnettes
pour les enfants - Salons du Parc suivi du
traditionnel goûter en présence du Père Noël

Samedi 24 décembre
Casino 20h30 Réveillon dansant de Noël
Soirée animée par un orchestre

Samedi 31 Décembre
Casino 20h30 Réveillon de la St Sylvestre
Dîner spectacle Cabaret avec la troupe « Rêve
d’un Soir »

Agenda

Retrouvez l’agenda des manifestations
et toutes les actualités culturelles sur le site de la ville
www.fouras.net

DÉCEMBRE 2011

JANVIER 2012
FÉVRIER 2012

Fouras-les-BainsFouras-les-Bains

À ne pas manquer

Salle Roger RONDEAUX
de 9h à 19h :

• Vente d'articles du Téléthon, d'huîtres,
de gâteaux, Pêche à la ligne et Jeu de la
marelle, Défi Tir à la corde, Chorale
UNRPA …

• Exposition photos "1 année à Fouras", le
Kinéthon (massage relaxant), Brocante,
Animation Club Pongiste, Natole
(conteur patoisant), …

• Musique avec le Hot Club José Cando,
Défi du plus grand kilométrage parcouru
sur vélo, Défi sur fauteuil d'handicapé
(parcours), …

Salle Roger RONDEAUX
à partir de 19 H 30 :

• Grand Dîner - Concert avec le groupe
JHAL'G (Musique du monde) au tarif de
16 € (apéritif, choucroute garnie, dessert,
1 verre de vin ou bière).

Important : Inscription et règlement
uniquement les samedi 19 et 26 novembre
et dimanche 20 et 27 novembre 2011.

Place José CANDO de 9h à 13h :

• Vente de gâteaux et d'articles du Téléthon,
Natole, Défi sur home-trainer (le plus
rapide), Jeu de piste en centre-ville
(Arrivée prévue à la salle RONDEAUX),
Défi musical "SUMMERTIME" avec
photo unique à l'appui (Boeuf géant
ouvert à tous les musiciens amateurs et
professionnels : venez nombreux avec
votre instrument de musique), ...

• Animation "Country" (initiation et
démonstration, apéro et pique-nique)
organisée le jeudi 1er décembre à la
Maison des Associations, salle A/B,
à partir de 19h30.

• Animation "Tournoi Scrabble" organisée
le vendredi 2 décembre 14h à la maison
des Associations, salle A/B.

Les Mémoires Fourasines exposent leurs
recherches sur Fouras de 1935 à 1941
à l’Office de tourisme du 6 janvier au
2 février 2012.
Aux documents et souvenirs des Fourasins
qui ont pu y participer, s’ajoutent les
documents des archives de la Mairie
de Fouras et du Musée, des services
historiques de la Défense et des archives
municipales de Rochefort, ainsi que des
archives départementales de la Rochelle.
Françoise ROBY coordonne de son
mieux et cherche à communiquer au plus
près possible du vécu, l’histoire de Fouras

en développant les
thèmes repris dans les
délibérations de l’époque.
Cette exposition est un
travail ouvert ; chaque
visiteur pourra participer
à cette recherche aux
multiples mémoires sur
une partie des panneaux réservée à
cet effet : souvenirs écrits ou copie de
documents.
Au plaisir de se remémorer et de réaliser
ensemble, s’ajoute celui d’imaginer que
ces découvertes puissent permettre à

d’autres de créer leur propre sujet de
réflexion et de recherche : une exposition
polyphonique.
Cela touche et évoque tant Fouras que
votre avis est vraiment nécessaire pour
éditer cet article.

Les Fêtes
Marines 2012

Comme chaque année les Fêtes
Marines se dérouleront le Week-
End de Pâques 7, 8, 9 avril 2012.
Le « décor » sera planté cette
année Plage et Port nord.
De très nombreuses animations
sont au programme avec le thème
« Fouras au fil du temps …
vikings… Napoléon… ».
Il est demandé aux Fourasins de
participer en se costumant… en
réalisant un rallye … Vous êtes
intéressé… : contactez l’accueil
à la Mairie qui transmettra à
l’Association Histoire et Patrimoine
organisatrice de la manifestation
en partenariat avec de nombreuses
associations.

Cette année encore, nous remercions les associations fourasines qui se mobilisent pour
organiser le Téléthon à Fouras. Nous vous invitons à découvrir le programme, sachant
que des animations seront ajoutées.

Cette année, nous fêtons les 25 ANS du TELETHON, alors VENEZ NOMBREUX POUR PARTICIPER ET SOUTENIR CETTE
MANIFESTATION.

L'équipe Téléthon de FOURAS
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Le CCAS de FOURAS organise en
partenariat avec le dispositif « Séniors
en vacances » de l’ANCV une Escapade
en Val de Loire (5 jours / 4 nuits) du
lundi 23 au vendredi 27 avril 2012 au
DOMAINE DE SEILLAC.

Superbe pays marqué par l’histoire,
regorgeant de châteaux, baigné de
lumière et d’or. Ce pays est un paradis
pour les promeneurs et sportifs qui au
gré des chemins et des routes, dans les
villages et châteaux peuvent s’adonner
à leurs passions préférées.

A 18 km de Blois, 5 km de Chaumont,
en pleine nature dans un parc de
24 hectares, le château, ses 17 chambres
et ses salles à manger, les 70 chalets, la
piscine et la pataugeoire, les tennis, les
plateaux sportifs, se répartissent dans
la belle forêt et autour de l’étang de
4 hectares.

Jour 1 Fouras > Seillac
Arrivée dans l’après-midi au Domaine
de Seillac. Apéritif de bienvenue et
présentation du séjour. Dîner au domaine,
soirée diaporama régional et nuit.

Jour 2 Matinée libre puis thé dansant.
Petit-déjeunerpuismatinéelibre.Déjeuner
au village de vacances. L’après-midi thé
dansant dans notre salle de danse.
Dîner au Domaine de Seillac, loto et nuit.

Jour 3 Journée Château de Fougère sur
Bièvres et Blois.
Petit-déjeuner, départ pour la visite
guidée du Château de Fougères sur
Bièvres. Edifié à la fin du XVème siècle, il
donne l’image du château fort idéal

avec son donjon, sa courtine d’entrée à
mâchicoulis et sa poterne d’entrée
fortifiée. Situé près d’une rivière, avec
son poulailler et son jardin potager
d’inspiration médiévale, il permet
d’associer patrimoine et nature. Déjeuner
au restaurant. L’après-midi visite guidée
du Château de Blois (XVème siècle). Il
présente un saisissant panorama des
différentes tendances de l'architecture
française, dont le célèbre escalier
d'apparat de François 1er. Dîner au
Domaine de Seillac, soirée cinéma et nuit.

Jour 4 Dégustation de vins, ballade.
Après le petit-déjeuner, matinée libre
puis visite d’un vigneron avec dégustation
de vins. Déjeuner au village de vacances.
L’après-midi balade dans le parc du
château et promenade dans Seillac.
Concours de Belote en fin de journée.
Dîner au Domaine de Seillac, soirée
jeux musicaux et nuit.

Jour 5 Seillac > Fouras
Petit-déjeuner puis matinée libre.
Départ après le déjeuner pour Fouras.

Prix par personne : 350 €
(base de 50 personnes)
Sous conditions : aide de 150 € de
l’ANCV pour non imposables avant
déductions fiscales. Aide supplémentaire
de 150 € du CCAS pour 8 personnes
après étude du dossier.
Nombre de places limité :
inscrivez-vous vite !!!

Contact : Sandra RONDEt
Directrice du CCAS de FOURAS
tél. 05 46 84 09 77

Escapade en Val de Loire

Les Mémoires Fourasines exposent !

Du 6 janvier au 2 février
« Mémoires fourasines – 1933 /1941»
Exposition de photos, écrits, récits…
Françoise Roby - Lieu : Office de Tourisme

Dimanche 8 janvier
5ème Course à pied de l’Epiphanie
5 et 10 kms 14h Départ Salle Roger Rondeaux
Organisation : « Les Poissons Volleyants »
Renseignements : 05 46 82 29 39

Mardi 10 janvier
Casino Les journées de la Voyance
De 10h à 13h et de 14h à 19h

Mercredi 11 janvier
Casino Les journées de la Voyance
De 10h à 13h et de 14h à 19h

Vendredi 13 janvier
Casino Roue de la chance dans votre
casino !!! À partir de 10h Tentez de gagner
de nombreux cadeaux toute la journée …

Vendredi 20 janvier
Vœux du Maire Salons du Parc

Samedi 21 Janvier
Arts martiaux Stage de taï-do, art martial
japonais de 14h à 17h Salle Roger Rondeaux

Dimanche 29 janvier
Casino Thé dansant De 12h à 17h
Rétro et musette pour 5h de danse…

Football Stade Manusset - FC Fouras St Laurent
reçoit St Rogatien FC

Comité du quartier Sud
Prochains RDV

Concours photos insolites :
Faites nous parvenir vos photos en
format 20x30 avant le 31 décembre
2011 avec vos coordonnées au verso.
Un jury récompensera la photo
gagnante lors de la galette des rois.

Galette des Rois :
Le 22 janvier 2012 à 15h à la Maison
des associations.

Vide grenier au camping
de l’Espérance : le 15 avril 2012
Exposition gratuite réservée en
priorité aux habitants du quartier
Sud de Fouras.

Informations : 06 67 19 27 16
ou 06 26 59 09 81

Du 3 février au 29 mars
« 30 ans ça se fête !!! »
Exposition photos
Réserve Naturelle du Marais d’Yves
Lieu : Office de Tourisme

Samedi 4 février
Casino 20h30
COMEDIE MUSICALE « Jacques
Cartier chez les Iroquois »

Lundi 13 février
Casino 20h30 Votre casino célèbre les
amoureux… Dîner dansant
de la St Valentin avec Thierry Coudret

Mardi 14 février
Office de Tourisme 15h
Balade à vélo sur la presqu’île
Visite payante - Réservation

Dimanche 19 février
Football Stade Manusset - FC Fouras
St Laurent reçoit Rochefort FC

Mardi 21 février
Office de Tourisme
Visite des parcs ostréicoles
Visite payante - Réservation

Jeudi 23 février
Office de Tourisme
Atelier Carnaval :
«Bas les masques»
De 14h à 17h
Payant - Réservation

Forum de l’emploi saisonnier
De 14h à 17h
Salle Roger Rondeaux

Vendredi 24 Février
Casino 20h30
Soirée Jazz avec Rudy Bonin trio
Restauration possible dès 19h

Evénements
périodiques

Office de Tourisme
Tél. 05 46 84 60 69

Casino
Renseignements
et réservations :

05 46 84 63 16
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Fouras-les-BainsFouras-les-Bains

VOtRE MAIRIE

Chères Fourasines et Chers Fourasins,

Quelques mots d'abord sur les travaux du Front de Mer Ouest qui se déroulent comme
prévu. Le climat clément des trois premiers mois permet de penser que le planning
devrait être respecté avec un achèvement du chantier pour Pâques.

J'ai conscience des désagréments que ces travaux occasionnent pour les Fourasins, les
riverains et les commerçants. Nous avons essayé de faire au mieux pour organiser le
chantier en fonction des impératifs de chacun.

A ce titre, je remercie tous les commerçants concernés par les travaux du Front de
Mer Ouest qui font un effort très important et qui engagent leurs entreprises aux
côtés de la municipalité dans cette opération d'embellissement de la commune.

Les photographies des travaux sont visibles sur le site de la ville www.fouras.net.

Concernant toujours l'amélioration de notre commune, vous avez pu constater, rue
Jean Mermoz, la réalisation d'enfouissement des réseaux aériens. Ceci est un préalable
à une étude pour un projet de voirie qui sera présenté aux riverains dès son élaboration.

L'année s'achève et l'équipe municipale prépare le débat d'orientation budgétaire en
vue du vote du budget primitif de l'exercice 2012 qui devrait intervenir au cours du
mois de février.

Un mot, enfin sur le zonage "Xynthia" de la presqu'île ; en ce début décembre, les
études et expertises sont toujours en cours et aucune décision n'a encore été prise par
l'Etat sur l'avenir des habitations. Je travaille cependant parallèlement avec le Conseil
Général et les services de la Communauté d'Agglomération à l'élaboration du PAPI
(Plan d'Action pour la Prévention des Inondations) qui est un dispositif national
obligatoire pour les zones à risque et qui doit prendre en compte un périmètre
dépassant notre seule commune pour l'action contre les inondations.

Je vous souhaite une excellente fin d'année et de très bonnes fêtes.

Sincèrement vôtre,

Xynthia - Etat la situation de Fouras-les-Bains
À ce jour, la Pointe de la Fumée est toujours classée
en zone de solidarité (du bas de l'avenue du Bois
Vert à l'extrémité de la Pointe).
Si cette situation n'a pas évolué, il n'en demeure pas
moins que le Cabinet Egis Eau, en collaboration avec les
élus et le Conseil Général, a pu réaliser une étude sur
la protection de notre commune en
élaborant un Avant Projet Sommaire
(APS) qui a été transmis au Ministère.
Le CETMEF doit à présent évaluer
l'efficacité des protections proposées,
conformément aux prescriptions du
rapport de M. Pitié afin que l'Etat
prenne une décision sur le zonage.
Cet APS est donc en phase d'évaluation
par les experts qui devraient rendre
leurs conclusions définitives pour la
fin de l'année. Cependant, d'ici cette
échéance, des échanges entre les ingénieurs d'Egis
Eau, les élus et les services de l'Etat permettront
d'apporter des précisions et/ou modifications.
Il convient néanmoins de préciser que l'APS a été
élaboré dans l'objectif de sortir de la zone de
solidarité, de protéger le littoral et les activités
économiques de la Presqu'île. Il représente un principe
de protection de nos côtes. Le projet, présenté aux
présidents d'associations des riverains concernés
par le zonage, fera l'objet, s'il est validé par l'Etat, de
modifications en termes d'intégration et d'usages.
Parallèlement, une étude sur la gestion hydraulique

en cas de submersion marine ou d'inondation, et
notamment sur le quartier du Port Nord/Prairie du
Casino a été commandée afin de remédier efficacement
au problème de stagnation des eaux que nous avons
connu lors de la tempête Xynthia. Ces études sont
jointes au dossier transmis au Ministère.

Enfin, la procédure de la gestion des
risques prévoit l'élaboration d'un
Programmed'Action pourlaPrévention
des Inondations (PAPI). Celui-ci doit
définir un bassin de risque avéré
souvent à l'échelle intercommunale.
Ce programme, en ce qui concerne
Fouras, est actuellement à l'étude.
Il me paraît important de rappeler
que la situation géomorphologique
de notre presqu'île est particulière
et que les experts s'accordent à

considérer que chaque cas qu'ils ont eu à traiter en
Charente Maritime est différent. Un modèle de
protection d'un rivage, de gestion hydraulique, ne
peut être dupliqué d'une commune à l'autre et
chacune d'entre elles doit faire l'objet d'études
particulières. Chronologiquement, notre commune
sera traitée la dernière.
Ces études sont longues, nous en sommes
conscients et l'attente est difficile. Mais nous ne
pouvions absolument pas accepter la "zone
noire" qui définissait le 3 mars 2010 une vaste
zone non protégeable vouée à la destruction.

L’EID Atlantique est un établissement public chargé par 5 Départements de la
façade Atlantique (Morbihan, Loire-Atlantique, Vendée, Charente-Maritime,
Gironde), d’assurer la veille entomologique, l’évaluation et la gestion des
risques sanitaires liés à la prolifération des moustiques.
Grâce à un savoir-faire basé sur la connaissance des moustiques et de leurs
milieux, l’EID Atlantique apporte son expertise au côté des services de l’État, des
collectivités territoriales et des gestionnaires de zones humides, pour assurer la
surveillance des moustiques autochtones, importés et invasifs ainsi que la mise
en œuvre de mesures de lutte anti-vectorielle proportionnées au niveau de
risque.

Sur la commune de Fouras, ce sont près de 120 ha de marais et plus largement de
zones humides qui font l’objet chaque année d’une surveillance et d’un contrôle
quotidien au même titre que les 46 communes littorales de la Charente - Maritime.
La communauté d’agglomération du Pays Rochefortais participe ainsi financièrement
à ces opérations en cofinancement avec le Conseil général qui apporte quant à
lui une participation annuelle globale de plus d’ un million d’euros à l’échelle du
département.
Pour mener à bien cette régulation de moustiques, l’EID Atlantique utilise
exclusivement un produit d’origine biologique, totalement biodégradable. Son
mode d’action lui confère une grande sélectivité sur les larves de moustiques.

La connaissance de l’écologie des moustiques et l’expertise fine du fonctionnement
des zones humides, permettent à l’EID Atlantique d’adapter chacune de ses
interventions à la sensibilité des marais. Les mesures préventives, telles que les
travaux ou la gestion hydraulique, sont ainsi systématiquement privilégiées
en parallèle des traitements anti-larvaires. La présence quotidienne des agents
de l’EID Atlantique sur ces marais en fait des interlocuteurs privilégiés pour les
propriétaires et gestionnaires dans la préservation de ces milieux aquatiques
complexes. Les effets désastreux de la tempête Xynthia sur cette frange littorale
ont d’ailleurs souligné toute l’importance du bon fonctionnement et du bon
entretien de ces zones tampons dans la protection des personnes et des biens.

Des précautions simples suffisent pour éviter leur prolifération :
VOUS POUVEZ AGIR !
• Éliminez les points d’eau stagnante autour de votre domicile.
• Couvrez les réservoirs d’eau.
• Vérifiez le bon écoulement des gouttières, regards, caniveaux.
• Favorisez la circulation de l’eau dans les zones humides, en entretenant les

réseaux et les ouvrages de gestion hydraulique.

Contact :
Etablissement Interdépartemental
pour la Démoustication du Littoral Atlantique
Siège de l’EID Atlantique
1, rue Toufaire - 17300 Rochefort
Site officiel : www.eidatlantique.eu

Le PLU de Fouras, approuvé le 29 septembre
2011, est disponible sur le site www.fouras.net
(rubrique vie municipale puis service urbanisme) ;
vous y trouverez toute la règlementation
applicable aux constructions.

Messages d’alerte
par votre téléphone :
un nouveau service aux Fourasins.Plan Local

d’Urbanisme

Brèves ...

L’Académie de Saintonge
lors de sa cérémonie des
Prix de l’Académie 2011 a
décerné le prix de la mer /
Aquarium de la Rochelle à
Anne Renault. Anne qui exerce
à Fouras le métier au joli nom de
« Voilière à l’ancienne » travaille actuellement
à la réalisation des voiles de la frégate
l’Hermione : 2 200 mètres carrés de finition...
Nous adressons toutes nos félicitations à
Anne Renault !
L’Académie de Saintonge, dirigée par une
Fourasine Marie-Dominique Montel, regroupe
de nombreuses personnalités locales et régionales.
Chaque année, 14 prix récompensent des efforts
réalisés par des personnes dans le domaine
des lettres, des arts, du patrimoine et de l’identité
locale et valorisent ainsi de nouveaux talents.

Informations
déchetteries

Déclaration en Mairie
des forages domestiques

La commune de Fouras s'est dotée d'un nouveau
système de messagerie téléphonique : le système
VIAPPEL. Il s'agit d'un appel téléphonique automatisé
ou d'un SMS servant à informer la population d'un
évènement de type majeur (ex : tempête), comme
nous vous l'avions exposé lors d'une précédente lettre
du Maire. Cependant, ce système est maintenant
également utilisé pour prévenir certains administrés
de la programmation de travaux dans divers secteurs
en vous indiquant le type de réalisations, leur durée
éventuelle et les modifications de circulation pouvant
en résulter.
Pour prévenir des désagréments occasionnés, il
est important, si vous êtes destinataire de ce
message, de l'écouter jusqu'à la fin et de l'acquitter
en appuyant sur la touche qui vous sera indiquée.

Si vous ne le faites pas, vous serez de nouveau
appelé3fois.Selonletypedecommunicationsouhaitée
vous pourrez également être destinataire d'un SMS.
Il est nécessaire de suivre la procédure indiquée
dans sa totalité, sinon la mise en place d'un tel outil
de communication s'avèrerait totalement inutile.
Appeler les services municipaux sans avoir écouté
la totalité du message serait un dérangement pour
vous ainsi que pour les services qui se retrouveraient
alors débordés d'appels et ne pourraient ainsi
répondre aux différentes attentes des administrés.
VIAPPEL vient en accompagnement de notre panneau
d'information électronique dans la modernisation
de notre système de communication.
Si vous souhaitez en savoir un peu plus, merci de
contacter Mme Valérie Lacoste en Mairie.

Le décret n°2008-652 du 02 juillet 2008 impose
à tout particulier utilisant ou souhaitant
réaliser un ouvrage de prélèvement d'eau

souterraine à des fins d'usage domestique
de déclarer cet ouvrage. Cette déclaration est

disponible en mairie ou sur le site Internet :
www.forages-domestiques.gouv.fr

UN POINT SUR XYNTHIA

Fort Boyard Windsurf Challenge

Le FOC Rugby

Broderie en fête

Exposition Christian Labelle

10ème Présentation féline

Opérateur public de lutte anti-vectorielle

Un enjeu de santé publique
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Une Fourasine
primée

La Communauté d'Agglomération du Pays
Rochefortais, en charge de la gestion des
déchetteries, vous informe que les horaires
d'ouvertures changent à compter du 1er janvier
2012.
Pour les déchetteries de Rochefort, Echillais,
Tonnay-Charente, Saint Laurent de la Prée :
• Du 1er avril au 30 septembre :

du lundi au samedi : de 9h30 à 12h
et de 14h30 à 19h.

• Du 1er octobre au 31 mars :
du lundi au samedi : de 9h30 à 12h
et de 14h30 à 17h30.

Nouveaux horaires

L’ Avant Projet Sommaire
(APS) a été élaboré dans
l'objectif de sortir de la
zone de solidarité, de
protéger le littoral et les
activités économiques
de la Presqu'île.
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VOtRE MAIRIE

Chères Fourasines et Chers Fourasins,

Quelques mots d'abord sur les travaux du Front de Mer Ouest qui se déroulent comme
prévu. Le climat clément des trois premiers mois permet de penser que le planning
devrait être respecté avec un achèvement du chantier pour Pâques.

J'ai conscience des désagréments que ces travaux occasionnent pour les Fourasins, les
riverains et les commerçants. Nous avons essayé de faire au mieux pour organiser le
chantier en fonction des impératifs de chacun.

A ce titre, je remercie tous les commerçants concernés par les travaux du Front de
Mer Ouest qui font un effort très important et qui engagent leurs entreprises aux
côtés de la municipalité dans cette opération d'embellissement de la commune.

Les photographies des travaux sont visibles sur le site de la ville www.fouras.net.

Concernant toujours l'amélioration de notre commune, vous avez pu constater, rue
Jean Mermoz, la réalisation d'enfouissement des réseaux aériens. Ceci est un préalable
à une étude pour un projet de voirie qui sera présenté aux riverains dès son élaboration.

L'année s'achève et l'équipe municipale prépare le débat d'orientation budgétaire en
vue du vote du budget primitif de l'exercice 2012 qui devrait intervenir au cours du
mois de février.

Un mot, enfin sur le zonage "Xynthia" de la presqu'île ; en ce début décembre, les
études et expertises sont toujours en cours et aucune décision n'a encore été prise par
l'Etat sur l'avenir des habitations. Je travaille cependant parallèlement avec le Conseil
Général et les services de la Communauté d'Agglomération à l'élaboration du PAPI
(Plan d'Action pour la Prévention des Inondations) qui est un dispositif national
obligatoire pour les zones à risque et qui doit prendre en compte un périmètre
dépassant notre seule commune pour l'action contre les inondations.

Je vous souhaite une excellente fin d'année et de très bonnes fêtes.

Sincèrement vôtre,

Xynthia - Etat la situation de Fouras-les-Bains
À ce jour, la Pointe de la Fumée est toujours classée
en zone de solidarité (du bas de l'avenue du Bois
Vert à l'extrémité de la Pointe).
Si cette situation n'a pas évolué, il n'en demeure pas
moins que le Cabinet Egis Eau, en collaboration avec les
élus et le Conseil Général, a pu réaliser une étude sur
la protection de notre commune en
élaborant un Avant Projet Sommaire
(APS) qui a été transmis au Ministère.
Le CETMEF doit à présent évaluer
l'efficacité des protections proposées,
conformément aux prescriptions du
rapport de M. Pitié afin que l'Etat
prenne une décision sur le zonage.
Cet APS est donc en phase d'évaluation
par les experts qui devraient rendre
leurs conclusions définitives pour la
fin de l'année. Cependant, d'ici cette
échéance, des échanges entre les ingénieurs d'Egis
Eau, les élus et les services de l'Etat permettront
d'apporter des précisions et/ou modifications.
Il convient néanmoins de préciser que l'APS a été
élaboré dans l'objectif de sortir de la zone de
solidarité, de protéger le littoral et les activités
économiques de la Presqu'île. Il représente un principe
de protection de nos côtes. Le projet, présenté aux
présidents d'associations des riverains concernés
par le zonage, fera l'objet, s'il est validé par l'Etat, de
modifications en termes d'intégration et d'usages.
Parallèlement, une étude sur la gestion hydraulique

en cas de submersion marine ou d'inondation, et
notamment sur le quartier du Port Nord/Prairie du
Casino a été commandée afin de remédier efficacement
au problème de stagnation des eaux que nous avons
connu lors de la tempête Xynthia. Ces études sont
jointes au dossier transmis au Ministère.

Enfin, la procédure de la gestion des
risques prévoit l'élaboration d'un
Programmed'Action pourlaPrévention
des Inondations (PAPI). Celui-ci doit
définir un bassin de risque avéré
souvent à l'échelle intercommunale.
Ce programme, en ce qui concerne
Fouras, est actuellement à l'étude.
Il me paraît important de rappeler
que la situation géomorphologique
de notre presqu'île est particulière
et que les experts s'accordent à

considérer que chaque cas qu'ils ont eu à traiter en
Charente Maritime est différent. Un modèle de
protection d'un rivage, de gestion hydraulique, ne
peut être dupliqué d'une commune à l'autre et
chacune d'entre elles doit faire l'objet d'études
particulières. Chronologiquement, notre commune
sera traitée la dernière.
Ces études sont longues, nous en sommes
conscients et l'attente est difficile. Mais nous ne
pouvions absolument pas accepter la "zone
noire" qui définissait le 3 mars 2010 une vaste
zone non protégeable vouée à la destruction.

L’EID Atlantique est un établissement public chargé par 5 Départements de la
façade Atlantique (Morbihan, Loire-Atlantique, Vendée, Charente-Maritime,
Gironde), d’assurer la veille entomologique, l’évaluation et la gestion des
risques sanitaires liés à la prolifération des moustiques.
Grâce à un savoir-faire basé sur la connaissance des moustiques et de leurs
milieux, l’EID Atlantique apporte son expertise au côté des services de l’État, des
collectivités territoriales et des gestionnaires de zones humides, pour assurer la
surveillance des moustiques autochtones, importés et invasifs ainsi que la mise
en œuvre de mesures de lutte anti-vectorielle proportionnées au niveau de
risque.

Sur la commune de Fouras, ce sont près de 120 ha de marais et plus largement de
zones humides qui font l’objet chaque année d’une surveillance et d’un contrôle
quotidien au même titre que les 46 communes littorales de la Charente - Maritime.
La communauté d’agglomération du Pays Rochefortais participe ainsi financièrement
à ces opérations en cofinancement avec le Conseil général qui apporte quant à
lui une participation annuelle globale de plus d’ un million d’euros à l’échelle du
département.
Pour mener à bien cette régulation de moustiques, l’EID Atlantique utilise
exclusivement un produit d’origine biologique, totalement biodégradable. Son
mode d’action lui confère une grande sélectivité sur les larves de moustiques.

La connaissance de l’écologie des moustiques et l’expertise fine du fonctionnement
des zones humides, permettent à l’EID Atlantique d’adapter chacune de ses
interventions à la sensibilité des marais. Les mesures préventives, telles que les
travaux ou la gestion hydraulique, sont ainsi systématiquement privilégiées
en parallèle des traitements anti-larvaires. La présence quotidienne des agents
de l’EID Atlantique sur ces marais en fait des interlocuteurs privilégiés pour les
propriétaires et gestionnaires dans la préservation de ces milieux aquatiques
complexes. Les effets désastreux de la tempête Xynthia sur cette frange littorale
ont d’ailleurs souligné toute l’importance du bon fonctionnement et du bon
entretien de ces zones tampons dans la protection des personnes et des biens.

Des précautions simples suffisent pour éviter leur prolifération :
VOUS POUVEZ AGIR !
• Éliminez les points d’eau stagnante autour de votre domicile.
• Couvrez les réservoirs d’eau.
• Vérifiez le bon écoulement des gouttières, regards, caniveaux.
• Favorisez la circulation de l’eau dans les zones humides, en entretenant les

réseaux et les ouvrages de gestion hydraulique.

Contact :
Etablissement Interdépartemental
pour la Démoustication du Littoral Atlantique
Siège de l’EID Atlantique
1, rue Toufaire - 17300 Rochefort
Site officiel : www.eidatlantique.eu
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l’Hermione : 2 200 mètres carrés de finition...
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Anne Renault !
L’Académie de Saintonge, dirigée par une
Fourasine Marie-Dominique Montel, regroupe
de nombreuses personnalités locales et régionales.
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des lettres, des arts, du patrimoine et de l’identité
locale et valorisent ainsi de nouveaux talents.
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La commune de Fouras s'est dotée d'un nouveau
système de messagerie téléphonique : le système
VIAPPEL. Il s'agit d'un appel téléphonique automatisé
ou d'un SMS servant à informer la population d'un
évènement de type majeur (ex : tempête), comme
nous vous l'avions exposé lors d'une précédente lettre
du Maire. Cependant, ce système est maintenant
également utilisé pour prévenir certains administrés
de la programmation de travaux dans divers secteurs
en vous indiquant le type de réalisations, leur durée
éventuelle et les modifications de circulation pouvant
en résulter.
Pour prévenir des désagréments occasionnés, il
est important, si vous êtes destinataire de ce
message, de l'écouter jusqu'à la fin et de l'acquitter
en appuyant sur la touche qui vous sera indiquée.

Si vous ne le faites pas, vous serez de nouveau
appelé3fois.Selonletypedecommunicationsouhaitée
vous pourrez également être destinataire d'un SMS.
Il est nécessaire de suivre la procédure indiquée
dans sa totalité, sinon la mise en place d'un tel outil
de communication s'avèrerait totalement inutile.
Appeler les services municipaux sans avoir écouté
la totalité du message serait un dérangement pour
vous ainsi que pour les services qui se retrouveraient
alors débordés d'appels et ne pourraient ainsi
répondre aux différentes attentes des administrés.
VIAPPEL vient en accompagnement de notre panneau
d'information électronique dans la modernisation
de notre système de communication.
Si vous souhaitez en savoir un peu plus, merci de
contacter Mme Valérie Lacoste en Mairie.

Le décret n°2008-652 du 02 juillet 2008 impose
à tout particulier utilisant ou souhaitant
réaliser un ouvrage de prélèvement d'eau

souterraine à des fins d'usage domestique
de déclarer cet ouvrage. Cette déclaration est

disponible en mairie ou sur le site Internet :
www.forages-domestiques.gouv.fr

UN POINT SUR XYNTHIA

Fort Boyard Windsurf Challenge

Le FOC Rugby

Broderie en fête

Exposition Christian Labelle

10ème Présentation féline

Opérateur public de lutte anti-vectorielle

Un enjeu de santé publique
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Une Fourasine
primée

La Communauté d'Agglomération du Pays
Rochefortais, en charge de la gestion des
déchetteries, vous informe que les horaires
d'ouvertures changent à compter du 1er janvier
2012.
Pour les déchetteries de Rochefort, Echillais,
Tonnay-Charente, Saint Laurent de la Prée :
• Du 1er avril au 30 septembre :

du lundi au samedi : de 9h30 à 12h
et de 14h30 à 19h.

• Du 1er octobre au 31 mars :
du lundi au samedi : de 9h30 à 12h
et de 14h30 à 17h30.

Nouveaux horaires

L’ Avant Projet Sommaire
(APS) a été élaboré dans
l'objectif de sortir de la
zone de solidarité, de
protéger le littoral et les
activités économiques
de la Presqu'île.




